
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Les horaires de récréation sont modifiés pour limiter le 

brassage  (des zones spécifiques délimitent la cour) : 

Elargissement de la reprise au 22 juin 2020. 

Guide à l’attention des élèves et des parents.  



 


